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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

À la seconde phrase du quatrième alinéa de l’article L. 131-16 du code du sport, après le mot : 
« rémunérations », la fin de l’alinéa est ainsi rédigée : « ainsi que les avantages de toute nature 
versés ou promis, directement ou indirectement, par chaque association ou société sportive ou par 
toute personne qui lui est liée, aux sportifs ou aux personnes qui leur sont liées, dans le cadre des 
conditions de leur embauche, de l’exécution ou de la cessation de leur contrat de travail, quelle 
qu’en soit la cause. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à sécuriser et à clarifier le cadre juridique permettant aux fédérations 
sportives délégataires et aux ligues professionnelles de réguler les rémunérations des sportifs 
professionnels, conformément à l’esprit poursuivi par le législateur lors de l’adoption de la loi 
du 1er février 2012 visant à renforcer l’éthique du sport et les droits des sportifs.

Cette faculté de régulation a notamment permis l’émergence et la consolidation de mécanismes 
vertueux de contrôle financier, tels que le « Salary Cap » mis en œuvre par la Ligue nationale de 
rugby, dont les effets positifs sont aujourd’hui largement reconnus en matière de soutenabilité 
économique des clubs, d’équité sportive et d’attractivité des compétitions professionnelles. D’autres 
disciplines, à l’image du basketball professionnel avec le dispositif de « Luxury Tax », se sont 
depuis engagées dans une démarche comparable.

Toutefois, plusieurs contentieux récents ou envisagés mettent en lumière certaines fragilités 
rédactionnelles de l’article L. 131-16 du code du sport, susceptibles d’affaiblir l’effectivité de ces 
mécanismes de régulation financière.
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Le présent amendement poursuit donc un double objectif de clarification :

d’une part, préciser que le champ des rémunérations susceptibles d’être prises en compte ne se 
limite pas au seul salaire au sens strict du droit du travail, mais inclut également les avantages et 
contreparties de toute nature consentis directement ou indirectement aux sportifs concernés ;

d’autre part, confirmer que ces avantages peuvent être versés non seulement par le club employeur, 
mais également par des structures ou personnes liées à celui-ci, notamment des partenaires ou 
entités associées.

Afin de garantir la proportionnalité du dispositif et d’éviter toute extension excessive de son 
périmètre, l’amendement précise que ces avantages doivent présenter un lien direct avec les 
conditions d’embauche, l’exécution ou la cessation du contrat de travail du sportif professionnel 
concerné.


